
Page 252 Journal Officiel de la République Tunisienne — 13 janvier 2017 N° 4 

ANNEXE N° 2 

A LA CIRCULAIRE AUX I.A. N° 2016-9 DU 30 DECEMBRE 2016 

Décompte relatif à un marché réalisé à l’étranger 

IA : …………………………………………  Code IA :……………… Code agence : ……….. 

Maître d’ouvrage : ……………………………              Pays où le marché est réalisé :………………….. 

Code pays où le marché est réalisé : ………....... 

Maître d’œuvre résident : ……………………              MF : …………………………………………….... 

Entreprise résidente chef de file : ……………   MF : ……………………………………………... 

Entreprise(s) co-titulaire(s) résidente (s):    Entreprise(s) co-titulaire(s) non-résidente (s):  

- ………………………………..MF : ……….    ……………………………………………………. 
- ………………………………..MF : ……….               …………………………………………………….. 

Montant du marché : 

Montant de la part en monnaie convertible : ………………….    Monnaie : ………..   Code : …….….  

Montant de la part en monnaie non convertible : …………….    Monnaie :…………  Code : …..……. 

Avance prévue par le marché en % du montant du marché : ……………………………………………. 

Date de la conclusion du contrat de marché : ……………………… Durée du marché en mois :……… 

 

Recettes (crédit) Dépenses (débit) 
Libellée9 opération 

(mouvement) 

Date de 

l’opération 
Devise Montant 

C/V en 

Dinar 
Devise Montant 

C/V en 

Dinar 

Source de 

règlement10 

N° de la fiche 

d’information11 

          

Total - - - ……. - - ……. -  

 

Cachet et signature autorisée de l’IA 

                                                        
9 Mettre « 1»  s’il s’agit d’une recette de l’étrangerau titre du marché, « 2 » s’il s’agit d’un  transfert à l’étranger  de dépenses et «3 » s’il 
s’agit d’un virement au crédit d’un compte professionnel en devise du co-titulaire résident.  
10 Mettre «  10 » s’il s’agit d’un règlement par achat de devise et « 20 »  s’il s’agit d’un règlement par le débit d’un compte professionnl en devise. 
11 Pour les transferts à l’étranger.    


